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HISTOIRE DE LA PAROISSE 

Cet acte d'abjuration est écrit sur du papier timbré, comme celui de 1692 
et de la propre main des personnes abjurantes . Mais les antérieurs sont sur d~ 
papier commun. Les actes suivans sont pareillement sur du papier timbré 

' quoique cela / p. 295/ importe peu à leur validité. 

«Je soussigné Charles-Antoine Michon, natif de Paris, paroisse Sainte-Marguerite 
âgé de vingt neuf ans, fils de François Michon et Julienne Fillonnier, mes père e~ 
mère, demeurant présentement dans la paroisse Saint-Symphorien, enclos de l'abbaïe 
Saint-Germain-des-Préz, et moi Jeanne-Catherine Falaise, épouse dudit sieur 
Michon, certifions qu'après avoir été instruit l'un et l'autre sur tous les articles de la 
foi catholique, apostolique et romaine, nous avons de notre libre volonté fait profes­
sion de la dite foi et abjuration de toutes les erreurs et hérésies, notamment de celles 
de Calvin, en laquelle nous avions été élevés toute notre vie, et en avons reçu 
l'absolution par le R.P. dom Edme Perreau, curé de la susdite paroisse de Saint­
Symphorien, en la dite église, ce dixième septembre mil sept cent vingt quatre, en 
présence des témoins soussignés. 

Charles-Antoine Michon, Jeanne-Catherine Falaise, fr. Edme Perreau, curé de 
Saint-Symphorien, fr. René Dauceresse 32, vicaire de Saint-Symphorien, Jean­
François Dominicé, Lot, Pierre Brunet, T hibault, Le Vasseur, Vigier, contesse de 
Tallyrand, Goussard, André Bagnet, Antoine Bainel, Pineau,]. Guérin, N . Madroux, 
Antoine Ress, Antonius Bachie, Claude Lot, Anne Duhamel, Anne de la Fosse dit 
Dominice». 

/ p. 296/ «Je soussigné Nicolas Falaise, natif de Paris, paroisse Saint-Jean en 
Grève, âgé de vingt quatre ans, fils de Nicolas Falaise et de Jeanne Cailly, demeurant 
présentement dans la paroisse de Saint-Symphorien, enclos de l'abbaïe Saint­
Germain-des-Préz, certifie qu'après avoir été instruit sur tous les articles de la foi 
catholique, apostolique et romaine, j'ai de ma libre volonté fait profession de la dite 
foi catholique et abjuration de toutes les erreurs et hérésies, notamment de celle de 
Calvin, en laquelle j'avais été élevé toute ma vie, et j'en ai reçu l'absolution par le R.P. 
dom Edme Perreau, curé de la susdite paroisse de Saint-Symph_orien, avec la permis­
sion du R.P. dom Charles Conrad 33, prieur, grand vicaire. A Paris, ce trentième 
novembre mil sept cent vingt six, en présence des témoins soussignés. 

Nicolas Falaise, fr. Edme Perreau, curé de Saint-Symphorien, Jean-Edmond Bro­
che, prestre, Jean Guillon, Jean-François Dominicé, Gail, Hugenent, C. Gillet, 
Gobion, Antonius Bachie, Nicolas Peudefer, Michel, Simon Cartier, Claude Lot, 
Estienne Pineau, Duverger, N.F. Cabaret,]. Maigneron, Girardin, Brilliard, D enisot, 
Jean Adam, Charles-Antoine Michon, Jeanne-Catherine Falaise, Antoinette Varin, 
Marie Varin, Marie La Mouche, Françoise Pineau, Marie-Anne Duhamel». 

L'abjuration suivante a été écrite avec son acte sur du papier timbré par le 
curé dom René /p. 297 / Dauceresse qui l'a reçue. E lle a été récitée, comme il 

32. Dom René Dauceresse, voir introduction, p. XII. 
33. Dom Charles Conrade fut prieur de Saint-Germain-des-Prés de 1726 à 1729 (Chaussy, 

Matric11/a, p. 68, n° 3244; Chaussy, S11pplé111ent, p. 56, n° 3244; Vanel, N écrologe, p. 349). 
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est m arqué au rituel de Paris, p our la formule d'abjuration et conçue en ces 

termes : 

«Je soussigné Nestor-Frédéric Helme crois d 'une foi ferme etc. » La conclusion 
ordinaire «J e promets, voue, etc.» est omise, mais on finit au mot « an athémati­
sées par l'Église», puis on met« Fait à P aris, ce vingt sept septembre mil sep t cent 
trente et un. 

Helme, fr. René D auceresse, curé de Saint-Symphorien, Marie-Thérèse Mauriceau, 
veuve Helme, Marie-Anne-Elizabeth Helme, Coureault,Jean-Louis Marais, Turratùt 
de !a Moussine ». 

L'acte de cette abjuration est sur l'imprimé san s timbre, entièrement 
conforme au rituel. En voici la teneur abrégée : «Je Lancelot Colbert 34, fils de 

Jean Colbert, baron de Castelhill, diocèse de Murray en Ecosse, et de J eanne Hay, son 
épouse, crois et confesse par une ferme foi etc. Et ce entre les mains de R.P. dom Pierre 
Maloët, grand vicaire et prieur de l'abbaïe de Saint-Germain-des-Préz, et en présence des 

témoins soussignés. Fait ce 8 jour du mois de mars l'an mil sept [cent] trente quatre». 
T out ceci a été écrit de la propre main de l'abjurant. 

«Fr. Pierre Maloët, prieur e t grand vicaire, Lancelot Colbert, Colbert, le duc 
d'Estouteville 35, Colbert Maulévrier 36, Charles le Colbert, conte de Seignelay 37, 

Colbert de T orcy 38, Jacques d'Andigné, Colbert de Maulévrier, Colbert de Chaban­
nes 39, Tho. Iness, Gerv. Innes, Sempill, Ramsay,J acques Cartegy ». 

/ p . 298/ Il est surprenant que dom François Michatùt, encore curé au 
commencement de cette année, ait é té invité par le P. prieur pour assister à 
ces deux cérémonies faites vers onze h eures dans la paroisse de Saint­
Symphorien, pendant la messe dite par do m Maloët, san s que le curé ait signé. 

34. Lancelot Colbert, baron de Castelhill, appartenait à une branche de la famille écossaise 
Cuthbert de Castelhill qui avait émigré en France en 1713 et avait pris le nom de Cuthbert. 
Lancelot Cuthbert est sans doute le même personnage que Lacl<lan Cuthbert, baron de 
Castelhill, né en 1712, qui fit en France une carrière militaire et mourut maréchal de camp le 16 
juin 1770 (D iction11aire de biographie française, t. 9, Paris, 1961, col. 211). Les Cuthbert de Castelhill 
étaient considérés comme formant un rameau de la famille Colbert. 

35. Le duc d'Estouteville est sans doute Paul-Édouard Colbert, comte de Creuilly (1686-
1756), fils de Jean-Baptiste-Antoine Colbert, comte de Seignelay, qui revendiquait le titre de 
duc d'Estouteville du fait de sa mère Catherine-Thérèse de Matignon. 

36. Colbert Maulévrier est sans doute Louis-René-Édouard Colbert, comte de Maulévrier 
(1699-1750). L'autre personnage ayant signé Colbert de Maulévrier est vraisemblablement son 
frère René-Henri Colbert (1706-1771). 

37. Charles-Éléonore Colbert, comte de Seignelay, mort en 1747, fils de Jean-Baptiste 
Colbert, marquis de Seignelay. 

38. Jean-Baptiste Colbert, marquis de Torcy (1665-1746). Voir Antoine, Le go11veme111enl, 
p. 72-73. 

39. François-Gilbert II Colbert, marquis de Chabanais, né en 1705, mort en 1765. 
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D om Michault que j'ai consulté comme mon prédécesseur immédiat tou­
chant mon étonnement sur ce silence m'a pourtant avoué qu'il s'était trouvé 
présent à ces deux abjurations faites devant les soussignés venus dans notre 
église en grand cortège de carosses. 

Cette seconde abjuration faite par un autre fils de Jean Colbert est pareille­
ment imprimée conformément au rituel et conçue en ces termes : «Je Alexan­

dre Colbert, fils de Jean Colbert, baron de Castelhill dans le comté de Inverness, diocèse 
de Murray en Ecosse, et de Jeanne Hay, son épouse, crois et confesse par une ferme foy 

etc. Et ce entre les mains de fr. Pierre Maloët, prieur de Saint-Germain, vicaire général». 

Ceci est écrit par le P. prieur et sert de signature. L'abjurant n'a point signé à 
la fin de l'acte mais a seulement mis au commencement son nom avec son 
païs et ses qualités «et en présence des témoins soussignés. Fait ce douzième jour du 

mois d'avril l'an mil sept cent trente quatre. Ch. Le Colbert, conte de Seignelay, Colbert de 

Torcy, l'abbé Colbert, d'Andigné, /p. 299/ Panton, Sempill, le chevalier de Sempill, Ger. 

Innes, Tho. Innese, Guillaume Douglas». 

Les abjurations suivantes ont été reçues dan s l'administration de dom 
Charles Rabache de Fréville, nommé curé en plein chapitre le 25 du mois de 
juin 1734 par dom Pierre Maloët, prieur, après avoir enseigné pendant trois 
années la théologie aux jeunes étudians dans l'abbaïe. 

La première abjuration qui s'est présenté à faire depuis que D ieu a daigné 
se servir de son indigne ministre et misérable pécheur comme d'un instru­
ment pour opérer ses plus grandes merveilles est celle d'Edouard Pyles qu'il a 
plu à la grâce de retirer des ténèbres de l'erreur. Ce jeune homme, âgé de vingt 
deux ans, né à Cantorberie, était cordonnier de son métier et anglican de 
religion. Arrivé à Paris, il vint se réfugier à l'hôtel de Bruxelles enclavé dans la 
cour conventuelle de Saint-G ermain, pour y travailler chez un françois qui a 
demeuré longtems à Londres. Voisin de l'église, il la fréquentoit. Touché de la 
majesté du service divin et de la piété de ses cérémonies, il forma le louable 
projet de se convertir. Le P. curé en est informé par son bourgeois 40

• Aïant 
saisi la proposition, il va sur le champ trouver le prosélyte qui étoit persévé­
rant dans son dessein. Le P. curé le confirme dans sa sainte pensée par 
/ p. 300/ signe, car il n'entendait ni ne pouvoit parler la langue françoise. 
Tout ce que fit le P. curé, ce fut de lui faire savoir ses sentimens par inter­
prète, dont servit son bourgeois qui parlait fort bien anglais. À quoi le jeune 
homme applaudit de tout son cœur. 

Le premier avis qu 'eut le P. curé de cette consolante nouvelle fut le 7 mars 
1735. Sentant la difficulté de s'expliquer avec un anglais qui ne parlait que sa 

40. Bourgeois a ici le sens de patron. 




